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Electronic Equipment 

2011. Electronic equipment that is specially designed for 
military use and specially designed components and software 
therefor, including 

(a) jamming and counter-jamming equipment, including 
electronic countermeasure and electronic counter-counter-
measure apparatus that are designed to introduce extrane-
ous or erroneous signals into radar or radio communication 
receivers or otherwise hinder the reception, operation or 
effectiveness of adversary electronic receivers including 
countermeasure equipment therefor, and specially designed 
components therefor; and 
(b) electronic systems or equipment that is designed either 
for surveillance and monitoring of the electromagnetic spec-
trum for military intelligence or sécurity purposes or for 
counteracting that surveillance and monitoring, and spe-
cially designed components therefor. 

Photographic and Electro-Optical Imaging Equipment 

2012. Photographic and electro-optical imaging equipment 
that is designed for military purposes and specially designed 
components and software therefor, as follows: 

(a) air reconnaissance cameras and associated equipment; 
(b) film processing and printing machines; 
(c) other camera and electro-optical imaging devices, includ-
ing infra-red and imaging radar sensors, whether recording 
or transmitting via data link; and 
(d) specialized equipment for the cameras and electro-opti-
cal imaging devices included in paragraph (c). 

Special Armoured Equipment 

2013. Special armoured equipment, as follows: 
(a) armoured plate; 
(b) combinations and constructions of metallic or non-
metallic materials that are specially designed to provide bal-
listic protection for military systems; 
(c) military helmets, other than conventional steel helmets 
that are not equipped with or modified or designed to accept 
any type of accessory device; and 
(d) body armour, flak suits and specially designed compo-
nents therefor. 

Military Training Equipment 

2014. Specialized military training equipment, including 
military types of attack trainers, operational flight trainers, 
radar target trainers, radar target generators, gunnery training 
devices, anti-submarine warfare trainers, flight simulators, 
radar trainers, instrument trainers, navigation trainers, target 
equipment, drone aircraft, armament trainers, pilotless aircraft 
trainers and mobile training units, and specially designed com-
ponents, accessories and software therefor. 

Équipement électronique 

2011. Équipement électronique spécialement conçu à des 
fins militaires et ses composants et logiciels spécialement con-
çus, y compris: 

a) l'équipement de brouillage et d'anti-brouillage, y compris 
les appareils de contre-mesure électroniques et de contre-
contre-mesure électroniques conçus pour introduire des 
signaux étrangers ou erronés dans un radar ou dans des 
récepteurs de radiocommunications ou pour entraver de 
toute autre manière la réception, le fonctionnement ou l'effi-
cacité de récepteurs électroniques de l'adversaire, y compris 
leur équipement de contre-mesure, et leurs composants spé-
cialement conçus; 
b) les systèmes ou équipement électroniques conçus soit pour 
la surveillance et le contrôle du spectre électromagnétique 
pour le renseignement militaire ou la sécurité, soit pour 
s'opposer à un tel contrôle et à une telle surveillance et leurs 
composants spécialement conçus. 

Équipement photographique et électro-optique 

2012. Équipement photographique et électro-optique d'ima-
gerie conçu à des fins militaires et ses composants et logiciel 
spécialement conçus, à savoir: 

a) appareils de prises de vues aériennes et éléments con-
nexes; 
b) machines pour le développement et le tirage des films; 
c) autres appareils de prises de vues et dispositifs électro-
optiques d'imagerie, y compris les capteurs à infrarouges et 
capteurs radar d'imagerie, enregistrant ou transmettant par 
une liaison de transmission; 
d) équipement spécialisé pour appareils de prises de vues et 
dispositifs électro-optiques d'imagerie inclus dans l'alinéa c). 

Équipement blindé spécial 

2013. Équipement blindé spécial, à savoir: 
a) plaque blindée; 
b) combinaisons et constructions de matériaux métalliques 
ou non métalliques spécialement conçues pour assurer une 
protection balistique aux systèmes militaires; 
c) casques pour militaires, sauf les casques d'acier conven-
tionnels ou non modifiés ou conçus pour être munis de dispo-
sitifs accessoires; 
d) tenues de protection, vestes pare-éclats et leurs compo-
sants spécialement conçus. 

Équipement spécialisé pour l'entraînement militaire 

2014. Équipement spécialisé pour l'entraînement militaire, 
notamment les types militaires d'entraîneurs à l'attaque, 
d'entraîneurs au vol opérationnel, d'entraîneurs à la cible 
radar, de générateurs de cibles radar, de dispositifs d'entraîne-
ment au tir, d'entraîneurs à la guerre anti-sous-marine, de 
simulateurs de vol, d'entraîneurs à l'utilisation des radars, 
d'entraîneurs à l'utilisation des instruments de bord, d'entraî-
neurs à la navigation, de matériel de cible, d'aéronefs télégui-
dés, d'entraîneurs d'armement, d'entraîneurs à la commande 
des aéronefs téléguidés, et de groupes mobiles d'entraînement 
et leurs composants, accessoires et logiciel specialement con-
çus. 
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